
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Création d'un transport par câble au zooparc de Beauval
SAS ZOO PARC DE BEAUVAL
  Mr DELORD Rodolphe Directeur Général
SAS
383
7. Transports guidés de personnes (les ponts, tunnels et tranchées couvertes supportant des transports guidés de personnes doivent être étudiés au titre de cette rubrique). 
a) Lignes suspendues ou lignes analogues de type particulier servant exclusivement ou principalement au transport des personnes, y compris gares. 
Le projet consiste  à créer un transport par câble rectiligne à travers le Zooparc de Beauval. Cet aménagement traversera le Zooparc sur un axe nord-sud sur une longueur totale d'environ 760 mètres et un dénivelé de 8.5 mètres entre les deux gares. Deux gares seront mises en place aux extrémités nord et sud de ce tracé. De plus, 4 pylônes seront disposés sur le tracé. Le projet entraîne également l'enterrement préalable d'une ligne haute tension de 90 000 volts.Aucun travaux de démolition n'est à prévoir.Une notice descriptive du projet est jointe en annexe 7.
578
432
00015
L'objectif principal du projet consistera à transporter les usagers du zooparc de Beauval d'un bout à l'autre du site et de réduire ainsi le temps de de parcours entre les horaires des spectacles. De ce fait, il assurera un lien direct entre le nord et le sud du zooparc de Beauval. Les usagers du site pourront également circuler de manière plus rapide dans le zooparc. Il permettra également d'ajouter un attrait touristique au zooparc avec une vue aérienne de l'ensemble du complexe depuis les cabines de transport, et notamment au-dessus du parc des Antilopes ou encore du bassin des Gorilles qu'il traverse.
Le chantier sera encadré par des palissades. Une aire de chantier provisoire sera installée (algeco, zone étanchéifiée pour entreposer le matériel, les engins et les différentes bennes pour les déchets de chantier) sur le secteur nord du projet. Les gares seront mises en place à l'aide d'une grue de chantier. Leur massif seront pré-fabriqués pour éviter d'avoir une arrivée trop importante de camions toupies sur le chantier ainsi qu'une production de déchet importante. Les pylônes seront implantés à l'aide d'une grue de chantier après une opération de déblaiement pour mettre en place leur socle. Le socle sera recouvert par les terres issues des déblais, l'excédent sera soit utilisé par l'entreprise réalisant les travaux soit envoyé en centre de récupération agréé. Les câbles entreposés au préalable seront mis en place une fois que les gares et pylônes seront fonctionnels. Un générateur directement intégré aux stations sera également mis en place dans le même temps pour le bon fonctionnement du transport par câble.Les travaux se feront de jour et dans le respect des normes de sécurité pour le personnel de chantier.
Le transport par câble fonctionnera pendant les heures d'ouvertures du zooparc de Beauval toute l'année y compris vacances et jours fériés de 9h à 20h. Le générateur permettra de faire circuler les cabines de transport fixées au câble d'une station à l'autre. Un nombre limité d'usagers par cabine sera prescrit (véhicules de 8 places) afin d'assurer leur sécurité et celle de l'ouvrage.Au démarrage de l'installation, le nombre de véhicules sera de 12 pour attendrie 24 si nécessaires à terme. Le débit est fixé à 60 personnes/heures pour une vitesse d'exploitation de 3 m/s. En portant cette vitesse à 4 m/s, le débit de personnes pourra être porté à 1200 personnes/heure. La durée de parcours est de 5 mm pour une distance d'environ 760 m.Les pylônes, gares et câbles seront examinés régulièrement afin de prévenir tout risque de défaillance. Des opérations annuelles d'entretien du câble et des pylônes ainsi que des stations permettront d'assurer la pérennité de cette installation. Ces entretiens se feront dans un cadre strict (arrêt du fonctionnement de l'ouvrage, sécurité du personnel assurée, moyen de récupération d'éventuel polluant comme l'huile).La notice descriptive fournie en annexe 7 décrit plus précisément les aménagements prévus.
Le projet sera soumis à la procédure de permis de construire.
760 m de long8.50 m de dénivelé 1420 m² d'emprise totale au sol
Le tracé s'étend sur une longueur de 760 mètres. Un dénivelé positif de 8.5 mètres sépare la gare 1 (124,5 m NGF) de la gare 2 (116.0 m NGF). La gare secondaire au Nord aura une emprise de 390 m²(19.2 m x 20.20 m). La gare principale au sud qui comprend les mécanismes d’entraînement (moteur de 100 kW) aura une emprise au sol de 680 m² (29.45m x 23 m). Les  pylônes au nombre de 4 (1 en sortie de chaque gare, et 2 intermédiaires ) prennent en moyenne une emprise au sol de 20 m². Ils auront une hauteur de 7,50 m en sortie de chaque gare et 35 et 40 m sur le tracé. Le projet a une emprise totale au sol d'environ1420 m².
Route du Blanc, 41110 commune de Saint-Aignan, Zooparc de Beauval
1 : Point départ Sud (éléphants)2 : Point d'arrivée Nord (Lions)Communes traversées : Saint Aignan
47
24
30
N
01
35
00
E 1
47
25
00
N
01
35
00
E 2
1
1
1
1
1
1
2
Un Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) est en cours de réalisation sur la D675 qui longe le zooparc de Beauval.
1
1
1
PPRI du Cher (approuvé le 03 octobre 2000) sur la commune de Saint-Aignan.A noter qu'une servitude propre à une ligne électrique haute tension aérienne traverse le zooparc de Beauval. Cependant, cette ligne va être enterrée pour permettre la réalisation du projet.
2
1
1
1
1
A 3,3 km : FR2400561 - VALLÉE DU CHER ET COTEAUX, FORÊT DE GROSBOIS (ZCS)FR2410015 - PRAIRIES DU FOUZON (ZPS) (présence de 5 rapaces comme le Milan noir, le Busard Saint-Martin, la Bondrée apivore...).
1
2
Déblais liés à l'implantation des pylônes, une partie sera utilisée pour terrasser les abords des pylônes pour remettre en état le site. 
1
2
1
1
A 3,3 km : FR2400561 - VALLÉE DU CHER ET COTEAUX, FORÊT DE GROSBOIS (ZCS)FR2410015 - PRAIRIES DU FOUZON (ZPS)Le projet peut potentiellement avoir un impact sur l'avifaune du site Natura 2000 (ZPS) en phase travaux et d'exploitation (dérangement sonore essentiellement, collision car voie de migration, zone de chasse).
2
Le projet est situé sur deux prairies (les 2 gares sont situées chacune sur une parcelle de type prairial). Deux pylônes sont implantés dans ces mêmes parcelles, un autre dans le parc à antilopes et un autre dans le parc des wallabies. L'emprise du projet ne rentre pas en contact avec des habitats/flore patrimoniaux ou réglementés ni avec une continuité écologique.Le propriétaire du zooparc va prendre des mesures pour protéger les espèces pensionnaires de zoo. Hormis ces espèces, le projet n'impactera pas la faune terrestre existante de manière significative. L'avifaune et les chiroptères seront potentiellement impactés par les câbles (percussion).
2
1
Les deux gares sont situées sur deux parcelles prairiales. Cependant  ces parcelles sont incluses dans le périmètre du zooparc de Beauval.
1
Non, le zonage du PPRI du Cher est situé à plusieurs kilomètres du zooparc de Beauval.
1
1
1
1
Les travaux décrits engendreront des nuisances sonores temporaires. Des mesures de réduction seront mises en œuvre. En phase d'exploitation, le projet générera un léger impact sonore au niveau des pylônes (10 dB) et au niveau de la façade vitrée de la seule maison à coté de la gare Sud  (49 dB). L' étude acoustique,  confiée à la société ACOUPLUS, a été déposée au dossier de PC.
2
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
Déchets courant d'équipement mécanique d'entretien des câbles  et machinerie (lubrifiant,...) de faible importance traités par les équipes d'entretien. Quelques déchets seront également liés aux travaux (emballages, béton,ferraille..), ils seront non dangereux, et pris en charge par l'entreprise de travaux.
2
1
Le projet est situé dans une vallée et sera peu visible depuis les environs. De plus, le zooparc possède déjà des aménagements de hautes tailles (volières par exemple) qui occupent l'espace paysager.
1
1
1
Après consultations des avis de l'Autorité Environnementale et de la Direction Départementale des Territoires de Loir et Cher (dossier loi sur l'eau), ainsi que ceux émis dans le département d'Indre et Loire (en limite sud-ouest de la commune de Saint-Aignan), il n'y a pas de projets qui puissent avoir une incidence cumulée sur l'environnement avec les incidences sur l'environnement du projet de transport par câble sur la commune de Saint-Aignan.
1
- Éviter l'accumulation de déchets en phase travaux : mise en place de bennes de récupération spécifiques et formation du personnel de chantier. S'il y a des excédents de déblais, ils seront évacuer vers une station de traitement agréée. Un Schéma d'Organisation et de Gestion des Déchets sera mis en place.- Éviter et réduire le risque lié à l'impact sur l'avifaune : les câbles seront équipés de moyens signalétiques (spirales de couleurs vives), ou de matériel d'effarouchement pour éviter et réduire le risque de collisions entre les oiseaux et les câbles.- Réduction du bruit : respect des normes et conception des gares spécifiques pour réduire les nuisances sonores. Des horaires de travail seront mis en place pour ne pas déranger les riverains. Un plan de circulation sera également réalisé.- Réduction de l'impact visuel : situation de projet en fond de vallon et construction harmonieuse avec l'environnement proposé par le zooparc de Beauval. Les terrains seront remis en état post-travaux par des opérations de terrassement. L'installation de chantier sera caché à la vue des usagers du parc par des palissades.- Prévention d'une pollution aux hydrocarbures : les aires des engins de chantiers et le lieu de stockage de matériel seront situés sur une zone étanche avec un système de récupération des fluides. Les engins seront rechargés en carburant sur cette zone.
L'analyse du projet d'aménagement au regard des contraintes du site permet d'identifier 2 effets potentiels du projet :- les effets  des câbles aériens sur l'avifaune et notamment les rapaces et les espèces migratrices. Ce risque demande la mise en place de mesures d'évitement (spirales ou balises colorées sur la ligne de sécurité, et la pose d’effigies de rapaces en haut des pylônes),- les nuisances sonores liées au fonctionnement de l’installation. Ce risque est faible du fait de la forte fréquentation du site et du fonctionnement exclusivement diurne de l'installation (9h - 20h). L' étude acoustique,  confiée à la société ACOUPLUS, a été déposée au dossier de PC.Compte tenu de l'intégration de ces dispositions dès la conception du projet, le projet aura un effet limité sur l'environnement.
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